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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Immigration et asile 10 000 000 0
Intégration et accès à la nationalité française 0 10 000 000

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de transférer 10 000 000 d'euros de crédit à l'action 03 "Lutte 
contre l'immigration irrégulière" du programme 303 "Immigration et asile", prélevé de l'action 11 
"Accueil des étrangers primo arrivants" du programme n°104 "Intégration et accès à la nationalité 
française".

La lutte contre l'immigration irrégulière doit être une priorité nationale pour notre pays. Nous 
devons faire un maximum d'effort budgétaire en ce sens. 

En 2021, seul 5,6 % des OQTF étaient exécutées (rapport du Sénat) et les événements dramatiques 
récents démontre la nécessité de lutter drastiquement contre l'immigration illégale. Il nous semble 
donc plus qu'urgent de démontrer, aussi bien dans les actes que dans les investissements 
budgétaires, que le gouvernement prend la pleine mesure de la situation de l'immigration 
clandestine catastrophique dans lequel se trouve notre pays.

Puisque le dispositif exige que l'on prenne cette somme d'une autre action, nous proposons de la 
prélever de l'action 11 du programme 104, tout en laissant malgré tout une hausse de 8 millions 
d'euros d'augmentation entre la LFI 2022 et le PLF 2023.

La lutte contre l'immigration illégale doit se traduire par un investissement massif et prioritaire. Tel 
est le sens de cet amendement. 


